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REi~SE I GNE~1EtffS DE BASE 

1. Asa premiere session, le Groupe de travai I spacial a recommande au 
secretariat du PNUE d 'etab Ii r un document de trava i I sur I es di ff,§rentes 
structures et formes qui pourraient etre donnees aux annexes et/ou aux protocoles 
au proJet de convention pour la protection de la couche d'ozone en precisant 
leurs incidences respectives 1/. Dans le present document;. ii est procede a 
!'examen d'un certain nombre de questions concernant ces annexes et protocoles 
techniques. 

2. Dans le document relatif a la protection de la couche d'ozone present0 par 
les delegations de la Finlande et de la Suede !ors de la reunion speciale de 
hauts fonctionnalres d 9adminlstratlons natlonales specialistes du droit de · .· 
I' env i ronnoment (11ontev i deo, 28 octobre •• 6 novembre 1981 2j; on a sou I l gne que 
la convention cadre devalt etre souple afin de pouvoir prendre en consldoration 
les nombreux processus chimlques physi~ues et biologiques qui ne sont pas encore 
connus. 11 lmporte done de pouvolr modifier taci lc-3ment la convention ·a mesure 
que progressent les connaissances en ce qui concerne ces processus et leurs 
Interactions. Ln formule a laquelle on a souvent rocours en pare! I cas conslste 
a adjoinclre aux conventions des annexes techniques dont le texte peut etre 
modifie plus rapidement que celui des conventions proprement dltas. C'est 
pourquoi ~ dans le projet de recommandat ion qu'ils ont propose en ce qui concerne 
les aspects Jurldlques et les clements d'une convention cadre mondlale 3/ , las 
delegations de la Finlande dela Suede et de la Suisse ont suggere que Ta 
convention coniporto deux parties distinctes, a sav6"ir .. "a) une partle principale 
qu I def In i ra l t de fai;on dtta 11 I ee In portee de I a convent I on,: b) une deuxi eme 
partie composee d'une ou de plusieurs annexes contenant les dispositions 
d6tal llees ou des prescriptions d'ordre technique . Les modifications~ apporter 
a cette part i e pourra I ent etre adop-rnes pt us rap I dement que dans le cas de 1 a· 
partie principals". 

3. La formule conslstant a adjoindre ~ la convention uncertain nombre d'annexes 
qui en feraient partie intl grnnte est c9I le qui _a ete retenue dans le projct 
de convention internatiom::le pour la protection de la couche d'czone strato­
spherlqu0 presents par !es deleoations de la Finlande, de la Norvese et de la 
Su~d':°3 qu I a Gt6 exaM I ne I ors tb I a prer, i ere. sess I on du Groupe de .trava i 1 . 
Sfl<JC i a I 4/ . Au cours de I 'ex:m1en de ce document-, pt us I eurs ·experts ont fa it 
observer-- ·qu' i I serait nGcessairn de prevoir des annexes et;ou des protocol es 
contenant des di spas It ions p rec I ses en ce qui concerne I es mesures reg I ementa ires 
a adopter on appticatiqn do la convention. Certains 0xperts ont estime que 
ces d I spos it ions devrn i ent etre. cons i :!ert':)es comr.ie fo i sant part I e i ntegrante de I a 
convention et figurer dans une ou plusiours annexes. Toutetcis, d'a1Jtres ont 
estim{, qu 1 il sorait prMi rable de les faire fi9urer dans dos protocofes auxquels 
les P~rtles contractantes -~ la convention pourraient ou non decider Je devenir 
parties~/. 

I/ Ui~EP/\!G.69/ 10, par .. 36, alin,'.•21 v) 

2, UNEP/ GC. 10/ 5/A<ld.2, a~nexe ., append ice I . 

3/ _I P..L'-! · , append ice I I • 
4/ UNEP/HG.69/3 , ler janvier 19G2. 

5/ UNEP/WG.69/10 , par. 9 et 10. 
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4. Aux fins .de .. l'etablfssement.du prese.~t.~ocu~ent, les'. i nstruments fnter-
nat I onaux d ~ap r&·s ont ~te ·.exam I ni5-s : • -~ •• .. -. - · ·-- , · ··• · 

Convention d'Oslo ·~ Convention pour la •• preventfon de la pol l~tlon· rnarlne par 
·1es operationsd.-immerslon effectuees par les -na:v-lres et aeronof~. (Oslo 
15 fevrter 1972); •. : .• .. 

Convention relative aux phogues de. l 1Ant~rct,Lgue •• Convention sur la conservation 
des phoques de 11Antarctlque CLondres, tar juln 1972); 

Convent I on d~ Londres · • Convent Io~ sur . I a. p reve~t I on· de I a po I I ut ion des ·mer_s 
·resultant de !'immersion cie oechets et c:i·utr0s .inatleres (Londres,· 29 decembre 1972), . . . ·· . 

Convention MARPOL - Convention internat·lonale .pour la prevention de la poliutlon: 
par les navires (Londres ✓ 2 novembre 1973) . • • • • 

Convention d'Hels.tnkl •• Conveotto1' s~r • ,a protectlon au mi , Jeu inarin dans la 
-zone de la mer-B~_lffq.ue (Helslnk(- 22:mars 1974> : :.. • 

Convention de Paris ,. Conventlon .sur . !a preventio_n· de la po{lut!o_n, marine d'_origtne 
tel lurique (Paris>. _4 juln .1974); 

Convention de Barcelona •• Convention pour la protection de la mer Medlterranee 
centre la pol lutlon CQarcelone~ 1_6 f6vrler 1976_); 

Protocole de Barcelone sur ·1es operations d' immersion ... Protocole relatif a la 
prevention de la pol lutlon de la mer MedJ.te,rranee ·pa-r les oper~tions d' Immersion 
effectuees par les navir~s et aeronefs (Barc~lone 1 16 fevrier i976); 

Protocol.e de Barcelona sur la coop.aratlon en· ca~ de sttuat1on crftlqu~ • Protocole 
relat1f a la coop6r.atlon en motlere de 1u·tte· centre la_ pc;>l lutJon ~e la mer 
Mediterranee par les hydrocarbures et autres. substances nui_'slb.les en cas de 
situation critique rnarcelone .. I~ fevrier 1976) ; • • 

Protocole d'Athenes •• Protocofe relatif a la protection de la mer Medlterranee 
-contra la pollution d'orlglne telluriq'ue (Ath~nes,, 17 mat 1980); 

Convention ·du Rhln •• Convention pour la protectlon du Rhln contre la pol lutlon 
-chimlque (Bonn, -3dece~~re 1976) .. : • 

Conventi~n ·de KoweT_!. .•• Conventi_on ·regioriale de KoweTt pour la cooperation en vue 
de 1a protection du . milieu marin contre la'pol l utlon (Koweit ,. 24 avril 1978) , 

_Protocote de KoweTt sur ·1a cooperation en cas de situation crlti.~e •• Protocole 
relattf- a la cooperation .reglonale en matiere de lutte contre la pollution par les 
hydrocarbures et o'autres substances dangereuses en cas d'urgence (KoweTt, 
24avril 1978) ; • 

~nventlon· d'Ab.ldj_a,n_ - Convention sur la cooperation en matiere de protection 
et de mlse en valeur du ml.lieu marln et des zones cotleres de la r&gion de 
l'Afrtqur~ ·d_e 1.'0.uest et du-Centre CAbtdJan 1 23 mars 1981) ~ 



UNEP/WG.78/3 
Page 4 

Protocole d1AbldJati rela.tlf a la 'cooperation en cas de situation' critique -
Protocole concernant la cooperation en matlere de lutte contra la·polfutton· 
en cas de situation critique (Abidjan, 23 mars 1981); 

Convention de D edda - Convention reg.Iona le· pour la conservatfon du. ml I leu 
mar n de la mer Rouge et du golfe d1Aden (Djedda, fevrler 1982). 

5. Le p I an. du present doc"ument _est. I e SU I vant : 

a) Dans la section 11 sont presentes un ce~faln nombre d'ex~mples 
d'annexese't de protocoles a des accords Tnternatlonaux· reratffs a la 
protection de'J'envlrorinement afln d 1 Tllustrer la prattque sulvle jusqu'a 
malntenant en drolt Internationa l pour ce qui est: de la question des annexes 
et des p rotoco I es; • • 

b) Dans la section Ill, on examine plusleurs formulas envlsageables 
pour 11adoptton des·annex0s et/ou des protocoles au projet de convention 
pour I a protection de I a couche d1ozone., eri exp I lquant notamment quel l'es 
sont. les posslbll ites d'adopter de tel les annexes et d'elaborer de tels 
protocoles d'un point de vue jurldtque et on presente un certain nombre di?.': 
propositions de caractere technique que l'on pourralt examiner a la deuxl~me 
sess ton du Groupe de trava r I. . 

I I . ANNEXES ET PROTOCOLES FIGURANT DANS DES. TRAITES INTERNATIONAUX ET 
D9AUTRES ACCORDS RELATl FS A LA PROTECT.I ON OE L' ENV !RONNEMENT 

6. Un certain riombre de traltes lnternattonaux relatlfs a la. protectton ·de 
l 1 envlronnement qui ont eta adoptes depufs une dlzalne d'annees comportent 
des annexes supp 1.ementa l res; genera I ement ces annexes torment part! e I nte­
grante de ces traites. re·f..:.·est le cas, par exemple, de la Conventton de Paris 
qui, dans son article 4, .stlpule que les Parties contractantes dolvent 
s'engager "a) a el !miner, au besoln par etapes, la pol tutlon de la zone 
marlttme d'orlglne tellurlque par des substances enum&rees a la partle I 
de !'annexe A de la pr3sente Convention; b) ~ limiter .!everement la 
pollutlon de la zone maritime d'orlgine tal}uPlque pa_r des substances 
enumerees a la partle II de l'annexe A de la r,resente Convention". En 
outre, dans I 'article 5 de la Convention susmenttonnee,. 11 est sttpule que 
!es Parties contractantes s'engagent r•a adopter.des mesures envue de prevenlr 
et, le cas echeant, d'el tmtner la pol lutlon d'ortgtne tel lurlque de la ·zone 
maritime due aux substances radioactlves dont JI est question a la partle 1r1 
de I 'annexe A de· 1a presente Convention". L'article 21 prevolt I 'adjonctton • 
a la Convention d'une annexe 8 dans laquel l e sont exposees les modalltes de 
la procedure d1arbltrage. 

7. La Convention d'Oslo alnsl que la Convention de Londres comp·ortent trols 
annexes dans lesquel les ff gurent respectlvement une I lste des substances dont 
l'immerslon est tnterdlte, une llste des substances et des matteres dont· 
l'lmmers·lon n1cesslte des precautions spcklales et les d1sposltlons devant 
reglr la de! tvrance des autorlsatlons d' lmmerslort de dechets. 11 es·t stlpule 
a I 'article 17 de cette Convention que le contenu des annexes do.It etre tenu 
a Jour par une commission composee de representants de chacune des Parties 
contractantes qui est chargee de recommander las modifications, additions 
ou suppressions qu i pourront etre adoptees. 
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8. La Convention pour la· protec'tion des: phoques de I 'Antarctlque comporfe i.Jne .... 
annexe dans laquelle sont speclflees les mesures que les Parties contractantes 
do I vent prend r:-e. pour p rotege r I es reserves. de phoques. L' a rt I c I e 3 de I a 
Convent ton _pre\/o_lt. que ti'I es Par1:f_es ·co"n_tractantes. pourront adopter ·period I que­
ment d'autr~s-- mE)sur¢s se rappo'rtant er··1a, protectl-on, a· I 1etude sctentiftque et 
a l'explolta"tlon ratlonnelle et hunial.ne :des' populatlons· de phoques -... 11 

9. La Convention d'Helstn.kl comporte ·six annexes qui ·en font partle tnte:­
grante : !'.annexe I conttent la I lste des _substancas : dangereuses dont las Partles 
contractarites . s' engagent ~ empecher I 'T ntroduct I q~ dans I a zone de I a mer • 
Baftlque; I 'annexe I I contt~ot la J lste ·des _substances _et matleres· noclves qui 
ne peuvent pas et~e lntrodultes dans · te mllleu_martn de la zone de la mer 
Baltlque en q·uantltes l_mportantes sans une autorlsatlon spectale dellvree au 
prealable qui peut etre revlsae perlod1quement par ·1.'autorlte natlonale compe­
tente; !'annexe II I enonce !es objecttfs de la lutte dontre la pollution · 
d'origfne tellurlque alnsl que les crlteres ~t les mesures a adopter dans ce 
domalne; l'anr:iexe · lv, qui comporte _' des appendlce~, .est col')sacree a la prevention 
de la pollutlon par les ·navlres; l'aQnexe v· enonc~ les excaptrons a I 'tnterdfc-· 
tlon genera le des operations d' Immersion de dechets et d'autres matleres dans la 
zone de la mer Baltlque; enfln, l'a~bexe VI tralte·de la cooperatton en matlere 
de lutte contra fa pol ·1utlon de la mer; cetta dernlere coniporte un append Ice • 
ou flgurent les __ dt°spositfons concernant les rapports a redlger sur les accidents 
dans lesquels sont Imp! lquees des substances noclves. • • • 

10. La Convention du Rhln comporte stx annexes : I 'annexe I" contlent la' llste 
des substances dangereuses dent les r~jets do!vent etre progresslvement ellmlnes; 
I 'annexe 11 conti ent la I I ~te des substances 9an~ereuses dent I es reJets do l vent 
etre re~ults; I 'annexe 11 f cont lent des reriseJgnements aux flns de Ja. rea-1 lsatlon 
par les Parties contractantes, pour leur us~ge, d'tnventaires nattonaux des rejets 
dans las eaux de surfa~e ~u Rhln; l'annexe iv· pr~ctse les valeurs ltmlt-es· pou-r 
les reJets dan_s !es eaux de surface des substances :rnentlonnees dans I 'annexe I, · 
ces reJets devant faire I 'obJet d'une autorlsatlon prGalable deltvr~ par les 
autorftes competentes. L'annexe A deflnlt ce que les Parties contractantes 
entendent par le mot 11Rhln" aux fins de la Convention et ! 'annexe Best consacree 
a la procedure d'arbltrage. • 

11. Les dlsposltlons de la Convention de Barce·lone prevolant e~sdement -I 'adoption 
d' annexes fa I sant pa rt I e I nteg rant~ da I a Convent I on ou de s·es prototoco I es. 
L'annexe A qui est prevue dans les paragraphes ·2 et 3 de ! ' article 22 de la 
Convention (reglemant des dlfferends), contlent les dlsposlttons relatives a 
!'arbitrage. Lesprotoco.les a la Convention de Barcelone comportent egalement 
des annexes. CorT)ITle !~ "Convention d'Oslo, le Pr9tocole de Sarcelone relatrf aux 
operations d'lmmerslon.c<;>rnporte trols annexa.s. • L_1anrfexe I conttent la llste des 
dechets qu' .I I est tnterdtt do reJeter dans 'la_-·zone d~ la mer Modlterranee";" 
I 'annexe I l conttent la I lste des dochets don·t r' t~erston ·nece~fslfe, pour chaque 
cas, un permls sp~clal de! lvre par !es autorltes natlohales comretentes; enfln, 
I 'annexe 11 I enonce les facteurs qui dolvent etro prts e_n· consfderatlon pour 
l'etabllssement _des crlteres. devant reglr la dellvrance des autorlsatlons 
d' ·Immersion de matJeres. Le Protocols de Barcelona_ reta·ttf a. la cooperation en 
cas de s.l :tu.aJ'.l_o~ critique comporte une arinex~ dans ·laque,l le sont dl!lflrils !es 
elements qu_l ·pol vent f lgurer dans le? rapports qui 'dolvent" etre presentes ·en 
appl lcatton de I 'artlcle 8 dudtt ··Protocole/ et en partkuller les renselgnel'nents 
devant etre fournls par !es capltalnes de navlres et las pllotes d1aeronefs en 
ce qui concerns l es Incidents causant ou pouvant causer une pollution des eaux 
de la mer. 
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12. Les dlsposlttons de la Convention de KoweTt prevolent ~galement la 
poss I.bl I lte d'y adJolndre des annexes ou d'adopter des protocoles 
supp I ementa I res. • • • • • 

13. A1,.1 cours qes dern I ares . annees, ont ete adoptees un certal ri nombre de 
conventions lnternatlonales relatlves ,a la protection de l'envlronnement 
qui, outre des annexes, comport~nt des protocoles speclaux auxquels les 
Etats parties aces conventions peuvent devenlr Parties s§parement, Ces 
protocoles ne foDt pas partle lntegrante des conventions en questl<;m, mals 
constituent des accords supplemental res plus detail les qui leur sont 
assocles .. _ Par example, les Conventlo.ns de '3arcelone, de . Koweft, d1Abldjan , 
et d~ DJedda prevolent l'elaboratlon de protocoles supplementa'lres enonc;ant 
de f a"on deta 11 I ee des ob I l gat Ions qu I. ne sent· pas _st I pu I ees de f9c;on 
exp I 1 cl te dans I e texte des convent I.ans propr!?m.ent d I tes. • Ces protocol es · 
peuvent eti-e· adoptes en. meme. temps qu~ I a cqnver,t ton a. I aque 11 e 11 s s~ · 
rattachent ou a une date '1l_l terJ eure._ • • • • ' 

14. Lors · de son adoption, ia' con~eni:Jon. de .aarceione compor-t:alt deux . 
protocoles: le Protocole relatlt ·a ·;-a pr6ventlon de la pollutlon ·de· la 
mer Med t terranee pa.r I es operatJons d' I mmers l_on . effectuees par I es navl res 
et aerone,fs C!equel comporte trois annexes.> et le Protocole re:tatlt a· ·la· 
coop0ratlon en matle-re de lu.tte contre la ·pol lutlon .tie· I~. mer Madlterranae 
par Jes . hydrocarbures .e.t d'autres substances . noclve~ ( leq~J'ia:I ' comporte 'une 
annexe). Le trolsieme protocol.ea ce++e ,9pnventlon~ a savolr ·.le Protocole · 
relattf a la protection de ta· mer Medlterra·nee contra la pol lutlon · d'orlgt'ne 
tef lurlque, a eta. adopte le 17 mal 1980 et le quatrleme, relatlf a_ux zones 
speclalement protegaes de la mar t-1edlterranee, a ete· slgne' ·t.J 3 a·vrf'I ··1982. 
Un protocole a I.a Convention de. Kow~Tt re.latlf a la coop~katton· r6glonale 
err mat I e.re de I vtte contre I a po I.I ut I on par l es hydrocarbu res • et d 'autres • 
substances noclves en cas .de sf.tuatlqn 'crttJqu~ a ete ouvert a la slgnafure, 
en appll.catlon de l.'allnea b) :de l'artl~_le· 3d_e ·Ja Convention ou II est 
stt·pu I~ quf:l I.es Eta ts cont.ractants cooperant po.ur ._~ed l 9er et adopter 
d'autrt;}s protoc~Jes prevoyant .des ine$ure~, procedures et normes convenues 
pour la _mise en -oeuvr~ de la Convention. . • 

15. La Convention d'Abldjan a ete adoptae en meme temps qu'un ·protocole 
relatlf a la cooperation en matlere de lutte contra la pol lutJ:on· en cas 
de sltuatlon critique. La Convention de Djedda a egalement 6-te a~optee 
en meme t~mps qu'un protocole su~pl amentalre relatlf a la cooperatl"on 
regfonafe ·en matlere de Jutte centre l :1 ool.lutlon marine par les hydrocar­
bures et d'autres __ substances nocives en cas qe_ s\tuatton crlflque . . 

16 • . Dans . Jes examples susmentlonnes, las rapports jurldlques ·qui existent 
entre les conventions proprement dttes et leurs protocol es re~pectl~s sont 
assez slmllatres. Par. examp le, l'artlcle 23 ·de la Convention de Barcelona 
st.I pu I e . que nu I · ne peut d0ven Ir Part I e contractante a I a Convent l on s' 11 
ne .devlent en meme temps Partle a l'un au molns de s~s _protocoles et que 
nul ne peut dev~nlr Partle contractante a. l'un quelcorique desdlts protocoles 
s'll n'est _pas, ou ne devlent pas en mem~ temps, Partle co~tractante a la 
Convent_lon. De meme, toute Part le contractante, qui denonce· la Converitlon 
est conslder1e comma ayant ~galement denonce tout protocote· auquel elle . • 
etalt Partle. Toute Partle .contractante qui, a la suite de sa··denonclatlon 
d.1un protocoJe, n'est plus . Part le a aucuri des protocoies a l a Convention, 
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sera conslderee corrimeayant egalement denonce la Convention. En vertu de 
I 'article XXVI de la Conv~ntfon de .Kower+, tout Etat ayant ·ratl·fJ~,.-. acc~pte 
OU approuve la Convention OU y ayant· adhere est considere'comme ayeint • 
ratlfte; accepte ou approuve· la protocole concernant la cooperation en cas' 
de sltu·atlon crl-tique; de merhe, 11 est· sttpule dans ! 'article XXIX que 
toute Partle contractante qui dGnonce le Protoco!e relatlf a la cooperation 
en cas de situation critique est constderee comme ·ayant egalement denonce • 
la Convention. V.arttcle 30 de la Convention d~Abldjan sttpule que toute 
PartJe contractante qui, apres avolr.denoncs un protocols, n 1est plus 
Partte a aucun des protocoles.a la Conventloo, sera consldJree cornme ayant 
egalemant denonce -la Convention. 

17. Certalns Instruments lnternatlonaux peuvent egalement comporter des 
annexes special es qui, d'un point de vue jurldique, presentent certalris. 
points comrnuns avec les protocoles. II s'agit d'an.nexes facultattves 
comme celles que comporte· par exempJe la_ Conventlon.MARPGL. Les Parties 
contractantes .a .. cette Convention sont ~tbres d'accepter ou nonces annexes., 
confonnement a son· article 14 qui est l._f bel f!3 comme suit : 

:,,. Un Etat peut, lorsqu'II signe, ratlfle, accepteou approuve la 
presente Convention ou y adhere, docJarer qu'JI n'accepte pas l''une 
quelconque ou !'ensemble des Annexes I II, IV ~t V (cl-apres denormnees 
"Annexes facuJtatlvesi1

) de la presente Convention. Sous reserve 'de 
ce qu I precede, I es Part! es a I a Co1we.l'.ltl on sont 11 ees par I 7 une ' 
qua I conque des Annexes dans son i ntegra I) te.. • 

2. Un Etat qui a declare qu'I_I n'etalt pas I le a une Annexe facultatlve 
peut a tout mom~ot accepter cette Anriexe __ en deposant aupres de 
I 'Organisation un instrument du type vise au paragraphe 2 de l'artlcle 13. 

3. Un Etat. qu,i fatt une declaration en yertu du paragraphe 1 du 
present arttcl~. au sujet d'une Annexe facultatlve, et qul n'accepte 
pas cet'te Annexe par la suite conformement au paragraphe 2 du present 
article n'assume aucune obi lgatlon .et n'a. le draft de se prevalofr 
d1aucun.benMite decoulant de la:Co~yentfon en ce qui concerne les 
questions relevant de cette.A-r:rn~xe .. ; ,;.~ans ·1a presente Convention, 
toutas les references aux Partl:~s: .fle .. constftuent pas de reference a 
cat Etat en ce qui concerne les_questlons qui relevant de cette 
Annexe." • 

Sien que cela ne soit pas: rt1dique-e.xpressement dans la Convention susmen-
tl on nee, ses protocol es a Ins I que-.-~El~ annexes I et 11 sent s lr:111 a i re.s d' un 
point de vue Jurr.~pque aux annexes· .. q.1,1,.I font partle integrante des conventions 
doht 11 est falt~entlon ·plus hauti•,· 

·Ill. POSSl.31LJTES A ENVISAGER POUR CE QU( EST DES ANNEXES 
ET/OU PROTOCOLES AU PROJET DE CONVENTlOl'J 

18. Etant donne que les dispositions du projet de convention pour la 
protection de la couche d'ozone ne sont pas destln~es a rester statfques, 
11 est souha i tab l.e de prevo Ir, au n I veau de I eur e I aborat I on, I a poss 1.b I l I te 
de Jes adapter facl lemen+ et de leur pennettre d'ovoluer. Ce la est essentlel 
pour assurer la vlabl l lte de l a Convention. 
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19. Pour l 1gd9ptlon d'annexes et/ou de protocoles a la Convention. plusleurs 
formules .sont envlsage□bles s·ur le plan jurldlque. On pourralt par exempl~ 
ne prevolr que des annexes falsant partle integrante :de t'c;i Convention. • 
Toutefol.s, comme on l'a meritlonne plus haut; lors de la preml~re ·session d~ . . . 
Groupe de trava ! l, carta Ins experts ont fa It observer qti' II sera T t preferable 
d'adop-t:er des protocoles.a.uxquels les _Partles contrac·tantes a la Convention 
pourralent. ou · non devenlr ,Parties!. Une .. deuxieme solutlon .'corisl~taralt a . 
ne prevoJr qu~ de~ protocol,'es. Toutefols; ·cela ne serai't p~s conforme au 
pofnt de vue .c;iul a ete expi-1me !ors de la piemiere session du Groupe de · • 
traval.l, a savolr qu' 11 seralt souhaltabfe· de prevolr des ·annexes fc>°rmant 
partle lntegrante de la Convention ; en outre~ JI est (§vfderit que certalnes 
questions techniques. s'aglssant· en partlculler de la cooperation Interna­
tionale et._ des act!vltes de survei I lance et de recherche qui dolvent etre 
entreprlses. par to·utes les _Parties a la Conventlon · pour en assurer la mlse 
en oeuvre eff~ctlve, dofvent etre traltoes dans la Convention elfe.-meme ou 
dans des dispositions qui en font partle lntegrante. La trolsleme so l·utlon 
conslsteralt ~ preyolr I '?fdoptl9n· ~ la. ·tols d'anhexes ·et de protocol es. : . • 
Cela offrlralt .une marge d!3 ·inanoeavre plus lmportante.pt;iur adapter la -•. ,··· 
Convention en fonction de 1'6vcilutlon des technlques ·et:des connalssances. 

. ' 

20. Un tour d ' horlzon des donn0es techniques dont on dispose en ce qui 
concerne ·1a couche d'ozone aJns.i .que des mesures qui ont'.ete prises en 
cooperation en yu~ d~ sa protec;tlon permettra de ~e falre. une idee des _ 
elements qui, ·dan~ .1 ' etat · acfue·t des connaf ssance·s, pourralent etf-e tra't-'tes 
dans I ss annexes et/ ou I es p rotoco I es env I sages. • Au cou rs des·· dern I ~res • 
annees, !es connalssances relatives a la modification de la couche d'ozone 
ont progresse consldera!;>lement, To·Jtefols, un certain nombre d' lnconnues 
subsistent et de nouv.eaux f.acteurs d' Incertitude se font jour. Certatns • 
sclentlfl.ques ont emls I 'hy,pothese que I 'evolution quantitative de I 'ozone'· 
stratospherlque pourratt entraTner des changements au nlveau des temperatures, 
du regime des vents 1 des precipitations et d'autres e lements du temps. 
Sur la base des connalssances dont on dispose actuellement, II n'est toute­
fots pas .possible de faire.des prevlslons en ce qui concerne la nature et ' 
I 1ampleur de ces changement s ainsl que l°eurs effets sur le cl !mat de la 
p I anete. On pense que I es rejets dans I 'atmosphere d' un certa In nombre de 
substances et en partlcul !er de ch :lof".oflu9rocarbones se tradulsent par un 
appauvrlssement de !'ozone stratbsph~,:-lque; . toutefots, d'apres les estimations 
qui ont eta etablles, cet appauvrissemeQt seralt ~ncore trap falble pour 
pouvoir etre decele au moyen des systemes de surveillance actuels. C'est 
egalement le cas en ·ce qui concerne l'accrotssement des rayonnements UV-8' • 
a la surface de la terre et leurs consequences possibles sur la sante humalne, . 
les ecosystemes et en parttcul ier !es ecosystemes aquatfques et le cl lmat~·· 
11 est .. done n6cessafre .d.'entreprendre en cooperation des travaux de survel 1-
lan·ce, de recherche e+ de cooperatlon technique pour determlner !e's mecanlsmes 
et 1 ' .ampleur de I 'appauvrlssement de I 'ozone stratospherlque alnsl que les 
consequences finales d'un .tel appauvr:!ssement. En consequence, 11 lmporte 
d' ame I l orer, tant d i un ·po Int _de vue quantl tat If que qua 11 tat! f, I e reseau 
existant de stations terrestres de mesure de !'ozone total. Environ un 
tiers des stations exfstantes ne communiquent pas regullerement leurs 
observations au Centre mondial de donnees sur I 'ozon·e de Toronto et ·cel les-cr 
ne peuvant pas etre ut.l llsee.s pqur analyser .l 1evolut.lon de !-'ozone. Seufement 
environ une douzalne de stations recuef ·ll ent r&qulnYrement des (jonnees sur . 
la repartltlon vertlcale de l'ozone; or,. on estime que ces donnees canst!-
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tuent Jes ·met.I leurs lndfcateurs ·pour deceler, las perturbatfons lmp1:1tables 
aux reJets de ch l.orof I uoroca rbooes-• .• Le reseau d 'ozo.no-sonde·s est cons I dero 
comma lnsufflsant et II convfendratt·ctonc de s'ernployer a l.'amellorer:6/; 
Bien que les reJets de 'chlorof luorocar-bones cor.istT.tuent toujours la prTnclpale . 
S(!)UiCe de danger pour la couche4'ozone, 11 convtent.d'accorder une:attentloh • ~ 
accrue aux variations .natural les.·,afr.isl-qu'aux lncJdences p9sslbles d 1autres 
composes 7/. ·compte·tenude·to1::1sices.,facteurs d'i°11certltude; II est nlkessafre 
de developper la cooperation lnt~rnat-lonal,edans_ les domalnes .de la recherche, 
de I a surva I I lance et· de· J a coopara:t,loo.- sc I entt f I que et techri T que. • 

21. 11 se·ratt dlff1cl le, notamment parce que le texte qui en resulteraft 
seralt'trop'volumlneux, de faJre .figurer-cl.ans le projet de convention toutes 
les dlsposlttons et don_nees techn:lques .c;:o.n.cernant la recherche,. I~ surve1 !"lance 
et la cooperation- technique-. • En f,alt, la pratique sulvle en drolt fn'ternatlonal 
cons I ste hab:I tue I I ement, .a 1 ntt§gre·r:, ces· e I ements:· techn T !,'.!Ues dans des annexes 
ou des protocoles speclaux. L'lpeegenera,le est de separer la partfe 
11dlplomatlque" 'des conventions de :1,eiurs parties techniques ou sont exposes • 
I es mecan I smes reg I emental res a Ins I· que -_I es nomes et I es reg I e.s a app 11 qu.er, 
et qui peuvent etre modi.frees en .fonction d~ I 1Gvolutton des technfqu$s et. 
des conna I ssance·s d·an:s ces, doma Ines. 

22. Aux· termes de· l'arttcle 11, les anryexes au projet _de convention an. 
feralent partle lntegrante.- De nouvel les c;1nnexes pQUrraleni; done etre • 
adoptees et entrer en vlgueur da la mem13 manlere qua n1 lmporte quel amendement 
a la Convention ou a ses protocoles .. L'artl-cle 13 du projet de convention 
pr.1volt egalement la poss I bi I ite d'adopter de nouv~I les 1;1nnexes a.In.st que 
des amendements a la·conventlon.et a ses protocoles et annexes en ayant 
recours a la ·procedure d'amendement slmpliflee qui.est act~ellement.utlllsee 
pour uncertain nombre d'autres accords relatlf~ a la protection de l'envl­
ronnement, notamment pour ce qui est de leurs aspects techniques. Lorsqu'un 
amendement a. une annexe·ou·une nouvelle annexe sont adoptes selon ce+te 
procedure, !es dtsposittons qui y figurent acqulerant force oblfgijtolre,pour 
les Part!es contractantes qui n1ont pas adresse de,_n(?tiflcat1on fndlquant: 
qu'el les sont dans l i1mposslbl I lte de !es approuver. 

23, Sous sa fonne actuelle, le proJet de convention prevolt expressement 
I 'adoption de deux annexes. L.'annexe I qui est en~lsagee dans I 1artlcle 3 
concerne la recherche et la survefllance et !'annexe ll_qul est envlsage_e 
dans l'arttcle 4 concerne la cooperatlon sclenttfTque et.techn)que. L'exemple 
de ces deux annexes permet d' I 11 ustrer I a d Ivers I ta des reg I es qu I peuvent .. • 
ffgurer dans les annexes pour ce qui est de leur mise en appllcatton. Certalnes 
annexes dolvent etre mises en appl [cation des l'entree en vlgueur de la 
convention dont el les font; part-le :·· tel: est le- cas de I 'annexe I _susmen_tlo".lnee. 
Par contra,· d'autres annexes· s'apparentent d'avantage a des prograrrrnes (c,'est 
I e cas de· I 'annexe re I at Ive a I a m I se au po Int .et au trans fert de· .techn I ques 
et de conna T ssances). Dans l es annexes I et 11 au present document,. on . 
presente a !'Intention .du Groupe special,. les elements· que l'on pourralt 
faire ftgurer dans ces deux annexes afn~I que desobservatlons·a ce sujet. 

6/ Des renselgnements detallles ace sujet ftgurent·dans les documents 
UNEP/cCOL/V et UNEP/WG.69/6. 

7/ Scenarios reJatl fs aux rejets c;le ch lorof I uorocarbones (Paris, OCDE, 
1982>':-
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24. Le proje:t- d~ :con.vent Ion prevoft egalement la possl bl Ute d'adopter des 
protocol es. Comma o.n ·t 'a lndiqu..§ plus haut, f I es.t conforme .a la pratique 
actual lement sutvle en drolt thternatlonal d'adjoJ:ndre au_x conventions de·s . 
protocole~ speclaux auxque'ls 11 ·est poss Ible. de deventr partle separement .. 
Ces protocoles enoncent ~eneralement ·des obligations plus detail leas .pour les 
Parties ou _ approfondlssent un ou ptusleurs points ·qui, qlen que n_'etant pas • 
expressement .mentlonn6s ·dans la convention, decoulent de ses. dispositions -. 
generates. Compte tenu de l'etat a<:=tuel · des connalssances·en ce qui conc~rne 
!es sources de modi fl cation de la couche d'ozone et !es effets n6faste$ _qiie . 
ces modifications rlsquent d'exercer sur la sante humatne et l'envfronnement, 
II ne semble guere possible pour !'instant d'adopter des protocoles au prqJet 
de convention pour la protection de la couche d'ozone. Toutefols, la theorle 
de .I 'appauvrtssement de ·t 'ozone reste toujours valabl .e, malgre les modifi­
cations qui lul ont ete apportees du· fatt de l'evolutton. des connalssances_ 
en ce qui concerne les reactions chlmlques et leur rapidito, las proprlete_s 
de dlffuslon de !'atmosphere, la longavtte des prodults chlmlques, etc. 
On a eta amene~ au fl! des ann&es, du fa'l't de cette evolutlon, .a modifier 
les previsions qui avalent ete etabl ies sur la ba·se de cette theorle en ce 
qut concerne la repartition et l'ampleur de l'appauvrtssement. de !'ozone 
pour des rejets de CFC donnes. L'etabllssement .daces previsions est devenu 
encore plus compl.exe recemment du falt de la prise en compte des Incidences 
tant positives que negatives exercees par d'autres prodults chlmlques alnsl 
que par d'autres prodults ~hlmlques ainsl que par les acttvlt6s de l'homme, 

25. Bien qu'. tl ne sott pas possible, sur la base des mesures qui ont ete 
effectuces Jusqy'~ malntenant, d 1,Habl Tr avec certitude sl 1-'ozone total a 
dt~ja sub! ou non un appauv_rissement du falt des CFC, . ol'l prt§voit, sur la · 
base des connaissances actuelle?, que cet· appauvrfssemen~ pourra attelndre 
5 a 6 p. cent. en s I tuat Ion d 'eqi.r 111 bre st I es ·rejets de CFC se poursu 1 vent 
au rythme actuel. En cons0quence, 11 se peut ·que·certalns pays· solent .. 
disposes a ad9.pter et a ratifier un· protocole vlsant a I in1lte.r ,la.· production 
et/ou l'utl.lls13,tton des CFC. ·dans lac ·mesure ou, d' apres les previsions, les 
ch I orocarbories et en part t cu l°I er I es -ch lorof I aoroca rbones con st I tuera I ent 
la prlnclpale cause d'ao()auvrlssement de !'ozone 8/. II seralt done possible 
d'envlsager I 'adoption d'un protocole special vlsant a I !miter la production • 
et las rejets ·de ces substances qui s'lnsplreratt des mesures qui ont dej3 
ete mises en oeuvre par _ie Canada, ra Suede, les Etats-Unls d'Am0rlque et, 
dans une certalne mesure, la CEE. ( 11 seratt sgalement possible - d'un point 
de vue Jurtdlque - de prevoir une annexe speclale facultatlve consacree .a • 
ces produits · chlmlques slmllalre aux annexes facultatlves prevues dans la 
Convention MARPOL). 

26. Jndependamment de la_ questfon de savolr sl !'adoption de tels protocoles 
est necessal~e, volre meme possible ace stade, on a juge utile, pour les 
besolns des trav~ux du Groupe special, -d'examlner le contenu a donn$r aux 
protocol es qui · p_oyrrorit etre elabores a I 'avenlr dans le t;>ut de I rmfter 
I 9utl I lsatlon, ·1a · produ.ctlon ou les rejets de chlorofl.uor:ocarbones. On 
examine cl-apres un certain · norribre de poss I bl I ltes a envlsager a .. c.et egar~i.­
Toutefols, on n ' a pas aborde le probleme de l'equlte a assurer entre les 
producteurs et las utillsateurs actuals et les pays en developpement. On 
pourralt notamment prevolr les :m~s_ures sulvantes: 

8/ Pour de p l us amples re·nseignements, voir UNEP/CCOL/V. 
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a) Re~uctlon de 30 p, cent de l'utfl l.satlon des CFC comme aerosols 

11 s'a9.i'f_d'.une mesu.re. quT a et-3· adopt~e par la CEE et qui peut etre mtse 
an appl tcat_fon refativemenff_acl lament da·ns. ·1a ~esure ou el la pennet d'evl+er 
las problemes que pose .l'utll.tsatl"on·d,',hydrocarbures purs comme propergols du 
falt de leur _lnflammablllte; • 

: ·? 'i ; . 

b) Reduction comprise entre 60 et 90 p. cent de l 'utJ I I sat Ion des 
CFC comma aerosols 

Le Canada, la Suede et I es·· gtcits"'."Un Is d 9 Amer I que ont redu It de p I us de 
90 p. cent. I •~ti I lsatlon des CFC comma aerosols •. _. l'I s'-aglt la d'un object If 
beaucoup plu~· difflcUe a.rea_l Iser dans la mesure ou cela suppose, l:eur rempla­
cement par des hydroca-rbure_s· purs et/oo, pqr d'autres systcmes d'appl lca:tl-on 
comma par exemp f e des ·-atom! seur~ a pQr!Jp~ ,oiJ. des app I- I cateurs a bf 11 e.- Une 
tel le mesure a pour effet d'eritralner••,des_ perturbatl(?ns au nlveau de I 'emplol 
alnsl que des problemes du fa·lt de ·r~l-nfJam!nablll,te:de.s hydrocarbures, qu'fl 
est poss lb I e de redu ire en ut 1· 1 l sant ·du ch roru re· de me-thy I ene, et suppose 
que I 'on dispose d' hydrocarbures tres pt.irs (sans odeur) pour I a fabrication 
des produ I ts de to 11 ette; • • ' • 

c) Limitation de ·la capa~lte de production 

I.I s'aglt la de lademarche qui a §te adoptee par la CEE •. -Dans la mesure 
ou les us Ines ne produlsent pas a 10_0 p. cent de leur capacit€J, leur production 
pourralt augmenter a l'avenir. PLr allJeurs, !'adoption de mesures vlsant a 
r1dulre I 'utl I lsatlon des CFC comme aerosols, pourrait se traduire.par une 
aucimentatlon considerable de !eur uti I lsatlon a d'autres fins. 11 est done 
Justtfie de I lmtter la production de CFC (et en p'arttcul fer des CFC--11 e"t 
CFC-12), st I 'on veut en I !miter les reJets; car, a. ~a .·dffference d'autres 
substances qui peuvent exercer une tncldence sur la couc:~e ·d'ozone {~omme 
par exemple le CCl4), .la quantita totale de CFC produlte finlt par etre 
rejetee: en effet,a ]'exception des CFC-22., les chlor~flu:orocarbones ne 
sont pas. utilises pour produlre d'autres produits chlmiques ni detrults au 
cours de leur utlllsatlon; 

d) ~Imitation de Ja_productlon 

Limiter- la production· revlencralt au meme que I lmlter la capactt~ de 
production, st ce n'est que· les I !mites lrriposees pourral_ent etre friferleures 
a la capacite actuelle {bfen qu'en thsorle, el les pulssent etre superleures). 
Etant donne que la production seralt redufte.a,un niveau lnferleur a celut 
qui resulteral-t ·des mesuras evoquees a I 'al lnea c)., on ass!steralt a des 
penuries de CFC a plus bref delal - _lmmedlatement sf la produc"tlon etalt 
lfmltee a ses- nlveaux de 1980 ou 1982. Dans les pays a economle de marche; 
le prlx des CFC augmenteralt et coux-cl ne' seralen~ plus employes que pour 
leurs utl I isatt_ons les i>lus rentables; 
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e) Cllmatlsatlon des vehlcules automobiles 

Au cou rs • des annees 1970, •• c·, est aux· Etat's-Un Is • que cette utl I I sat I on a 
ete la plus tmport~nte, mais la situation est en tratn de. changer rapldement. 
I I est poss I b I a de redu I re I es rejets de CFG at ns I que I 'appauvr I ssement de. • 
I 'ozone qui en resulte en. utl 1-lsant .das model es plus perfectlonnes (et plus 
chars) alnsl qu 1en ayant recours aux CFC-22 qut, tout en contrlbuant a l'appau­
vrlssement de l'ozone, jouent a cet egard un role blen molndre que res CFC-11 
OU 12; 

f) 

-.. 

R§ductlon de I 'uti I fsatlon des CFC pour la fabrication des ·mousses 
synth6tlgues souQles . . . . . 

Le-s ·CFC sont utilises comma agents gonflants auxll'ialres dans la fabri­
cation des mousses souples. On peut redulre las rejets de CFC 0n ne les 
uttltsant pas comme ·agents gontl'ants auxlllalre~, blen que cette solution 
rende le controle de ·la quallte b~aucoup plus dlfflcile et lnterdlse la 
productlc>n de certains types de mousses, . ou en utl I tsant - les I tts d'absorptfon 
au carbone pour racuperer les CFC utt I ises et !es recycler. CCela n'est pas 
poss lb I e pour I a . product Ion des mousses 111ou I ees); , : , 

g) Reduction de I 'utl l lsatlon des CFC pour la fabrication des mousses 
d'embal I age rig ides ·, • 

Les CFC sont uti I ises corrvne agents gonf I ants pour la production des •, 
mousses ·d1emballage rtgtdes (comme par exemple Jes emballages d'oeufs, etc.). 
I I est possible de les remplacer par le pentane, prodult qui est actuelle~ent 
utJ I Jse pour environ 50 p .. cent de la production des mousses d'embal lage et 
qui est con-sldsrablement molns cher que les CFC mals qui, du. falt de _son 
caractsre Inflammable, ne peut etre util lse que dans des uslnes ,a l 1epreuve 
des explosions qui sont plus couteuses. L'inflammablllte de la mousse n'est 
pas un probleme etant donne que 10 .pentane est llbere r_elatlven:ient• rapfdement. 

h) Les CFC sont-egatement utlllses comme solvants, alnsi que dans la 
fabrication . de mousses isolantes et _dans les systemes de cltmatlsatlon _et-de : 
refrigeration. JI s'aglt la d'utl I isatlons pour lesquel les les substl,tut$ 
ou les technlques/prodults de remplacement donnent des r esultats beaucoup 
molns satlsfalsants et au sujet desquels ii est beaucoup molns probable 
qu'on adopte des reglementatlons et, partant, des·prototol'es a la convent·lon. 
Lorsque le besoin se fera sentlr de reglementer ·ces utlf Jsatlons, ii ~~ra 
sans doute·· beaucoup pl-us eft.rcace de le fat re en I tmttant la production 
des CFC. , 

27. Etant donne que .I I on ne sa It pas encqre s' 11 sera poss I b I e d 'adopter 
des protocoles a la convention d'un· point <;le vue technique, !I seralt . 
dlfflcile _d'y faire figurer une .cjause en vertu de laquelle les Parties 
contractantes seralent te.nues d'adoptcr de tets protocoles, comme _c 1es'f: le 
cas par example dans les Conventions d'Abldjan, de Barcelona et de KO\\leTt. 
Toutefols, la posslbJ I ite d' introdul re une tel le clause ne dolt pas etre 
exclue. En consequence, la question de savolr si pour devenir Partle 
contractante a la convention II faudra Ggalement devenlr Partfe contractante 
a au motns un des protocoles ou a un protocole en partlculler reste a 
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trancher. t l en va de meme pour la question de savotr st une Partle contrac­
tante qui denoncerait tousles protocoles a la convention pourratt encore 
etre Partr e a I a convent ton proprement dtte, Toutefols, lorsque I 'on aura 
prts la decision d'adopter des protocol-es, on· pourra alors faf re figurer 
dans la convention une dtsposlt1q~ .stl-pulant que ·toute Partle contractante 
qui denonce la convention sera egalement conslderee comrne ayant denonce 
tout protocole auquel el le est Part.le, ·- .• • 
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Annexe I 

RECHERCHE ET SURVEILLANCE 

1. Sur .~a base des elements. d' Information -dont on di spose actuef.lemerit, 
on est largemant d;accord pour reconnaitre .que la _couche d!ozo.ne r'Jsque de. __ _ 
subtr des perturbations conslderables a l'aven-lr ... · Toutefo,ls, apres avol.r.· ... 
fa It I e b I I an des conna I ssances actue 11 es, on s' est rendu· compte qu 'un 
certain nombre d9aspects Jmportants du probleme ne sont pas encore tres 
blen connus et en consequence, II lmporte d'lntensifier les efforts de 
survelllance et de recherche de manlere a redulre le plus vita possible 
les lacunas que presentent nos connalssances scientiflques et fournir, sur 
une base continue, des renselgnements blologlques et socto-economlques 
connexes a jour en ce qui concerne 1vatmosphere aux fins de fa mlse en 
oeuvre de la convention. 

Recherche 

2. Afln d'etre en mesure d'etab l lr des previsions plus exactes en ce qui 
concerne l'evolutlon future de la couche d'ozone, les causes, l'amp leur et 
[es tendances partlculleres de ses modtflcatlons et Jes Impacts qui en 
resultent, 11 convlendralt d'appuyer la r6allsatton de recherches pertlnentes, 
au mains en ce qui concerne: 

a) La composition chlmlque et la dynamique de la stratosphere et de 
la troposphere, y comprls I 'etude en laboratoire des phenomenes photochlmlques 
connexes; 

b) L'evolutlon des pararnetres atmospherlques et geophyslques, et en 
partlculler des donnees relatives a !'ozone, et l'alaboratlon de methodes 
permettant d'attrlbuer les changements qu'el le sub It a des causes precises; 

c) La mise au point de modeles lnformatlques combines permettant 
d'etabllr des estimations relatives a la repartition de l'ozone sur la base 
de renselgnements concernant !es rejets de prodults Chimiques alnsl que la 
composltlon chlmlque et la dynamfque de !'atmosphere; 

d) Les changements cl lmatlques eventuels imputables aux modifications 
de la couche d1ozone, et !es effets connexes pouvant resulter de ces change­
ments cllmatiques sur l'homme, les ecosystemes -terrestres et aquatlques, 
!'agriculture et les forets ; 

e) L'acqulsltion des moyens nJcessalres pour mesurer et etudler 
rapldement les effets des eruptions volcaniques importantes sur la couche 
d'ozone; 

f) Les effets des rayonnements ultravlolets sur l 'homme, !'agriculture, 
les ecosystemes terrestres et aquatlques et les forets. Ces travaux devralent 
notamment etre consacres a 1'6tude des effets en fonctlon des longueurs d'onde 
et a !'Identification des spectres actlfs ainsl qu'a la reallsatlon d'etudes 
epld6mlologlques pennettant d'etabllr des correlations entre Jes doses 
d'exposltion aux rayonnements ultravlolets et leurs effets; 
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g) La mise a1J point d'lnstruments plus perfectlonnes pour measurer 
les doses d'axposltlon aux UV-8 et leur rayonn0mant eQ fonction de la 
longueur d'onde; • 

h) Les effets economl ques at• soc·taux . d~s . 9 lverses m~suras et- regl e­
mentatlons adoptees. 

Surve I 11 a·nce · 

3. Bien que la. repartition- de I 'ozone soft ~ten mleux connue que eel le . 
des autres el"~men·ts presen.ts a I 'etat. .de traces Quf· determinant la photo-
chlmle de la str-atosph~re, . 11 . est.nace~sal-re de proceder a des travaux • ••• .-
d'observa-tlon · l ntens ifs · afT11 de renforcer I es corinalss~nces vou 1·ues pour . • 
mleux comprendre • I.a' varf~b.i I lte. nature I le de !°'ozone a · 11echel le mondlale 
- c'est a dire son evoluflon en fonction du cl lmat : .. :, fournlr des donnees 
aux chercheurs et se doter de l'aptltude a dsceler !es tendances a long 
terme. Ces travaux d'observatlon devralent .. etra entreprls sur une base 
continue pendant au·motns-20 a 25 ans (.deux cycles s·olalres) et.devra-ient 
porter notamment sur les points sulvants: 

a) La quantlte totale d1ozone et sa rapartltlon vertlcale; 

b) Les donnaes relatives aux substances presentes a l'etat de traces 
dans l 'atmosphewa (azote., hydrogene et composes chlores, CFC, methane, CO2, 
partlcules volcanlques et autres aerosols) qui sont necessalres pour comprendre 
at etab!lr des modeles prcvlslonne!s en ce qui concerne l'etat de la couche 
d'ozone; 

c) Les parametr·es dynamiques, thermodynamlques et radtatlfs necessalres 
pour comprendre l'lnfor3ction des processus photochlmtques et dynamlques 
dans !'atmosphere (par exempla la tem,::-erature, la presslon et les flux 
solalres) et 1'6volutior. possible d~s autres parametres atmosphsrtques du 
falt de la pei·turbatlon de la couche d1ozone natural le; 

d) Le :-ayonnemeni" UV-3 a I a surface de I a terre. 

4. Les systemes mond!aux de surveillance etant couteux, I I convfendra Jt 
de s'employer en prlorlte a amol lorer et a entretantr le systeme mondlal 
d1observatlor. de l'ozone de l'OMM qui a deja ate mis en place dans le but 
de recue 11 I I r- des donr.ees a I a to Is su r I 'ozone tota I et sa repart ft ton 
vertlcale. En outreJ ti convl~ndratt d1encourager le recours a des 
m6thodes d'observation In situ faisant appel a la fols a des satellttes 
et a des installatlons au~ol pour P.ffectuer des mesures slmultanees portant 
sur certafns groupes importants de reactlfs (azote, chlore, carbone, hydro­
gene e-r leurs composes), 10s flux so1atres et certalns parametres metaoro­
logiques et geophyslques pertinents. 
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5. Pour amel Jorer les capacttes en matf ere de survel I lance, on procadera 
perlodlquement a des travaux d' etalonnage et de comparafson, on automatl­
sera !es systemes d'observatfon et on renforcera le cont.role de la qua! tte 
pour assurer I 'homogenefte des donnees recuer 11 les en ce qui ·concerne . 
l'ozone et d1autres raactlfs. 

6. Toutes les donnees obtenues a l'lssue de travaux d'observatJon tn situ 
ou d'exper•lences effectuees en laboratolre devralent etre verlflees et 
echangees par l'fntennedialre du reseau exlstant de centres mondlaux de 
donnees de manlike a ce que les Parties contractantes: putssent, s_l el res 
I e des l rent, ob ten l r et eva I uer I' ensemb I e des donnees .. atmos.pheri q.ues .et 
geophyslques necessalres pour deterrnlner conrnent et·pourquol les parametres 
susceptlbles d9avolr une Incidence sur 11ozone atmospherfque sublssent une 
evol utlon. • 

7. 11 .convlendra l t d' accorder un deg re de prf orTte e I ev0 a I a rea 11 satlon 
de travaux vlsant a mettreau point des Tnstruments de mesure ·flc3bf es. 
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1. L'annexe l'I est necessatre pour- d,ft·rtlr. ·l~s'actlvttes vl·see:s: daris:· ····'.: ~ 
I' art I cl e 4 a Ins I que I a· terminol og te· utl (1 see' '·dahs cif ·a·rtfc1e·~~ ··En eltef ," • 
un certain nombre d'expressions comme. par example "la mlse ai;i ,pc:rtnt de 
techniques", 11 1e :transfert de techniques· et de connaissancesi: , "tourr:ifr 
des renselgnements" et 11 rense·lgn13ments jU.rldlques,· scfentfflques et·:tech- _. 
nlques" se pretent a des lnterpr.atatlons dlfferentes. 11 n'est pas possfble 
de deflntr nJ de decrlre de fa~on approfondte dans la Convention l'ensemble 
des termes et des actlvftes susceptlbles de se rapporter aux echangss de 
rensefgnements et aux transferts de techniques et, en tout etat de cause, 
II convlendralt de s'en abstenlr etant donne que cela limlteralt la marge 
de manoeuvre future de la Conference des Parties. Toutefols, II est 
necessalre d'apporter certatnes precisions af In d' lndtquer clalrement Jes 
obJecttfs vises dans cet article. 

2. A titre d'exemple, l 'annexe ! I pourralt cornprendre les deflntttons 
cl-apres: 

"Par renselgnements sclentlflques et techniques" on entend tous les 
renselgnernents concernant les decouvertes et les resultats des travaux 
sclentfflques, y comprls les decouvertes et les resultats des travaux 
decrlts dans !'annexe let les rensefgnements concemant la production, 
l'utl I lsatton et les rejets de s11bstances qui, d'apres las calculs sclentt­
tlques, rfsquent de modlfler la couche d'ozone. 

11Par renselgnements Jurldlques" on entend 1es renseignements concernant 
les mesures jurldlques ou adminlstratives qui ont ete prises, y compris les 
accords volontalres conclus avec las ml! feux lndustrtels, en vue de redulre 
les reJets de substances qut affectent ou rlsquent d'affecter la couche 
d'ozone, et notamment 

a) Les mesures legislatives et admlnistratlves adopt6es au nlveau 
nat!ona l en ce qui concerne ces rejets; 

b) Les 11glslattons natlonales deleguant a des organes admlnlstratlfs 
la responsabl 11te de reglementer ces reJets; 

c) Les accords lnternatlonaux ou bllateraux concernant la reg lemen­
tatlon de ces rejets. 

3. On peut egalement prectsor dans une annexe la portee des accords de 
cooperation sclentfflque et technique, par example de la fa~on sulvante: 

a} Les Parties contractantes sent convenues qu'apres avotr prTs en 
consldaratlon la question du caractere confldentlel de ['Information et le 
probleme des brevets, elles mettront a la disposition du secretariat ere& 
en vertu de I 'article 7. de la convention, afin que celul-ci !es diffuse 
sans restrtctlon, les renselgnements voulus en ce qui concerne le matertel 
et les techniques qui exlstent et qu'il est possible d1utlliser pour redu(re 
ou el !miner les rejets de substances qui modlflent I 'ozone. El.I es lndlqueront 
notamment ou, comment et dans quelles conditions ces renselgnements peuvent 
etre obtenus alnsl que las manuels et les guides qui sent necessatres a leur 
utll lsatlon. Le secretariat dlffusera ces renselgnements de fa~on approprlee 
de manl 0re a contrlbuar a la reduction et a 11el lmfnatlon de cas rejets; 
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b) Les Parties sent convenues d1entreprendre ·en cooperation un 
programme de recharche en vua de mettre au pofnt des techniques permettant 
de redulre les rejsts de substances qui exercent ou qui sont suscGpttbles 
d'exercer des effets nefastes sur la couche d'ozone, alnst quo des techniques 
permettant d'evlter totalementl'emploi de ces substa~ces~ - -

c) Les Parties sont convenues de faclllter les echanges et la 
fournJture de materiel permettant de survel I ler au mo Ins, les var_lables 
deer! tes dans I I annexe I. 


